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Protocole sanitaire badminton

1. Réglementation accès à la Halle de Sports 

Pour rappel, les créneaux badminton sont encadrés par un membre du Bureau du

club. En dehors de nos créneaux des mardis et vendredis de 20h30 à 23h00, l'accès

n'est pas possible pour les joueurs de badminton. 

1.1. Ouverture de la salle

L'ouverture de la salle s'effectue par  un membre du Bureau. La même personne
ouvre :

· Porte d’entrée qui est calée en position ouverte ;

· Porte d’accès club house /salle qui est calée en position ouverte ;

· Porte du local qui est calée en position ouverte ;

· Armoire à matériel.

1.2. Arrivée des joueurs

L’arrivée des joueurs s’effectue avec le port du masque (rappelé par le protocole de

la Fédération - FFBad). 

Les joueurs doivent arriver et repartir en tenue, les vestiaires sont fermés. L'accès au

Club House n'est pas autorisé,  les joueurs le  traversent simplement lors  de leur

entrée dans la salle. Les joueurs arrivent avec leur propre bouteille d'eau.

Un  registre  comprenant  la  liste  des  présents  est  renseigné  à  chaque  séance  et

archivé en cas de demande de l’ARS.

1.3. Installation et rangement des terrains

Nettoyage des mains ( gel hydroalcoolique ) avant et après installation des terrains. 

2. La période de jeu (voir fiche conseil en annexe)

L’ensemble des mesures pour pratiquer le Badminton sont indiquées dans le « Protocole sanitaire de la

Fédération Française de Badminton (FFbad) » en vigueur. 

3. Sortie de la Halle des Sports

Les joueurs repartent sans utiliser les douches et vestiaires, et en traversant uniquement le Club House.

Fermeture de la salle par un membre du Bureau, s'assurant que toutes les portes soient fermées.
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Annexe : Fiche conseil de la FFBaD
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